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SOCIAL 
 
 
 
- Utilisation abusive d’Internet 
 
Surfer longuement sur Internet pendant le temps de travail constitue une faute grave. 
 
Décision de la Cour de Cassation du 18 mars 2009 
 
 
- Accidents du travail 
 
Les employeurs doivent désormais conserver les déclarations d’accident du travail pendant 5 ans. Le non-respect est de cette 
obligation est sanctionné par une amende.  
 
Décret 2009-289 du 13 mars 2009 
 
 
- Mise à la retraite 
 
La mise à la retraite d’un salarié par l’employeur ne constitue pas une discrimination fondée sur l’âge. 
 
Décision de la CJCE du 05 mars 2009 
 
 
 

DROIT DES AFFAIRES 
 
 
- Délais de paiement dérogatoires  
 
Les secteurs du jouet, du bricolage et de l’horlogerie, bijouterie, joaillerie et orfèvrerie bénéficient de délais de paiement 
supérieurs à ceux fixés par la Loi LME du 04 août 2008 (60 jours calendaires ou 45 jours fin de mois). 
 
Décret 2009-372 à 374 du 02 avril 2009 
 
 



 
 
 
 
- Intervention limitée de l’AGS en cas de procédure de sauvegarde 
 
La procédure de sauvegarde se caractérise par le fait qu’elle est destinée à la sauvegarde d’une entreprise en danger mais qui 
n’est pas en cessation de paiement contrairement aux entreprises concernées par les procédures de redressement ou de 
liquidation judiciaire.  
 
Dans ce cadre, l’AGS ne garantit pas les sommes dues à la date du jugement d’ouverture.  
 
Décision de la Cour de Cassation du 10 mars 2009 
 
 
 

INDICES 
 
 
SMIC : 8,71 € /heure à compter du 1er juillet 2008 
 
Indice du Coût de la Construction : 1523 (4ème  trimestre 2008) 
 
Plafond de la SS pour 2009 : 2.859 Euros/mois 
 
Taux d'intérêt légal pour 2009 : 3,79 % 
 


